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Pomoc państwa C 46/2004 (ex NN 65/2004) — podatkowe zgrupowania interesów gospodarczych:
preferencyjny system amortyzacji podatkowej dla przedsiębiorstw zatwierdzonych przez minis-
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Zaproszenie do zgłaszania uwag zgodnie z art. 88 ust. 2 Traktatu WE

(2005/C 89/06)

(Tekst mający znaczenie dla EOG)

Pismem z dnia 14 grudnia 2004 r., zamieszczonym w języku oryginału na stronach następujących po
niniejszym streszczeniu, Komisja powiadomiła Francję o swojej decyzji wszczęcia procedury określonej w
art. 88 ust. 2 Traktatu WE dotyczącej wyżej wspomnianego środka.

Zainteresowane strony mogą zgłaszać uwagi na temat środka, względem którego Komisja wszczyna proce-
durę w terminie jednego miesiąca od daty publikacji niniejszego streszczenia oraz następującego po nim
pisma, kierując je na następujący adres lub numer faksu:

Komisja Europejska/Commission Européenne
Dyrekcja Generalna ds. Konkurencji/Direction Générale Concurrence
Kancelaria ds. pomocy państwa/Greffe des aides d'Etat
B-1049 Bruksela
Faks: (32-2) 296 12 42

Otrzymane uwagi zostaną przekazane Francji. Zainteresowane strony przekazujące uwagi mogą wystąpić z
odpowiednio umotywowanym pisemnym wnioskiem o objęcie ich tożsamości poufnością.

PODSUMOWANIE

Procedura

Komisja skierowała do władz francuskich dwa wnioski o udzie-
lenie informacji dotyczące systemu „podatkowych zgrupowań
interesów gospodarczych” (zwanych dalej „podatkowymi EIG”)
wprowadzonego Ustawą z 2 lipca 1998 r. (nr 98-546). Władze
francuskie przysłały odpowiedzi w listach z dnia 3 maja 2004 r.
(A/33117) i z dnia 2 sierpnia 2004 r. (A/36007). System, o
którym mowa został przedstawiony w nadesłanym przez
władze francuskie liście z dnia 16 marca 1998 r. (A/32232).
Informacja ta nie stanowi uprzedniego powiadomienia Komisji
zgodnie z art. 88 ust. 3 Traktatu WE, a zatem chodzi o pomoc
wprowadzoną w życie niezgodnie z prawem.

Opis środka

Artykuł 39 ogólnego Kodeksu Podatkowego (zwanego dalej
„KP”) przewiduje, że podlegająca odliczeniu podatkowemu
deprecjacja rzeczy oddanej w leasing nie może przekroczyć
wysokości opłaty leasingowej pobieranej przez EIG, pomniej-
szonej o pozostałe opłaty należne za rzecz.

Artykuł 39 CA „KP” przewiduje odstępstwo od tej zasady.
Zatem operacje finansowe „o dużym znaczeniu ekonomicznym
i społecznym” prowadzone przez pośrednika „podatkowego
EIG” nie podlegają ograniczeniom deprecjacji. Odstępstwa prze-
widziane w art. 39 CA przyznaje się za zgodą ministerstwa
finansów.

Na wniosek Komisji, władze francuskie przekazały listę benefi-
cjentów systemu według sektora działalności.

Sektory
Wnioski o
przyznanie
zezwolenia

Decyzja
przyznająca
zezwolenie

Inwestycje morskie 142 110

Inwestycje lotnicze 32 18

Inwestycje kolejowe 5 2

Inwestycje przemysłowe 7 3

Inwestycje przestrzenne 3 0

Ocena środka

Komisja szacuje na tym etapie, że środek może być uznany za
pomoc państwa w rozumieniu art. 87 ust. 1 Traktatu WE. Po
pierwsze, wydaje się, że środek może przyznać korzyści pole-
gające na zmniejszeniu dochodów podlegających opodatko-
waniu i zwolnieniu z podatku od zysków kapitałowych na
korzyść uczestników podatkowych EIG. Ponadto, środek ten
wydaje się korzystny dla końcowych użytkowników rzeczy
oddanych w leasing, którymi ogólnie są przedsiębiorstwa trans-
portowe, a w szczególności transportu morskiego. Po drugie,
środek jest przyznany dzięki źródłom krajowym przez zmniej-
szenie dochodów i zwolnienie z podatku, które powodują
utratę wpływów dla państwa. Po trzecie, środek ten może
wpłynąć na wymianę handlową między Państwami Członkow-
skimi, ponieważ dotyczy przedsiębiorstw działających w sekto-
rach, w których istnieje zintensyfikowana wymiana handlowa.
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Na tym etapie, Komisja ocenia, że żaden wyjątek przewidziany
w art. 87 ust. 2 i 3 Traktatu WE nie może mieć zastosowania
w tym przypadku. System nie wydaje się spełniać wytycznych
odnoszących się do pomocy regionalnej (1), ani do wielosekto-
rowych ram pomocy regionalnej na rzecz ważnych projektów
inwestycyjnych (2), ani do wytycznych Wspólnoty odnoszących
się do pomocy państwa na rzecz ochrony środowiska natural-
nego (3), ani do warunków przewidzianych przez wytyczne
wspólnotowe dotyczące pomocy państwa na rzecz transportu
morskiego (4). W rzeczywistości Komisja stwierdziła wielo-
krotnie, że pomoc na rzecz zakupu pojazdu transportowego
lub aktywów trwałych nie jest, co do zasady, zgodna ze
wspólnym rynkiem.

Zgodnie z art. 14 rozporządzenia Rady (WE) nr 659/1999
wszelka pomoc bezprawnie przyznana beneficjentowi może
podlegać zwrotowi.

TEKST PISMA

„Par la présente, la Commission a l'honneur d'informer la
France qu'après avoir examiné les informations fournies par
vos autorités sur la mesure citée en objet, elle a décidé d'ouvrir
la procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité CE.

1. PROCÉDURE

(1) Par lettre du 19 février 2004 (D/51178) la Commission a
adressé une demande d'information aux autorités fran-
çaises concernant le dispositif de crédit-bail fiscal en
faveur de certaines entreprises agréées par le Ministre du
Budget mis en place par la loi du 2 juillet 1998 (no 98-
546). Par lettre du 18 mars 2004 les autorités françaises
ont demandé une extension du délai pour fournir les
renseignements nécessaires. La réponse des autorités fran-
çaises a été reçue par lettre du 3 mai 2004 (A/33117). Par
lettre du 6 juillet 2004 (D/54933) la Commission a
demandé des informations supplémentaires. La réponse a
été reçue le 2 août 2004 (A/36007).

(2) Dans une lettre du 16 mars 1998 (A/32232) les autorités
françaises ont informé la Commission de l'introduction
prévue d'un dispositif limitant l'amortissement des biens
donnés en location afin de lutter contre l'utilisation de ce
mécanisme à seule fin d'optimisation fiscale et prévoyant
un exception à cette limitation. Selon les autorités fran-
çaises que le dispositif ne semblait pas constituer une aide
d'Etat devant faire l'objet d'une notification préalable
auprès de la Commission. Il s'ensuit que cette information
ne peut être considérée comme une notification au sens
de l'article 88, paragraphe 3, du traité.

2. DESCRIPTION DU RÉGIME

(3) L'article 39 C du Code général des impôts (ci-après »CGI«)
prévoit que l'amortissement fiscalement déductible ne peut
excéder le montant du loyer perçu par le GIE, diminué
des autres charges afférentes au bien donné en location.

(4) Une dérogation à ce principe a été introduite par l'article
77 de la loi du 2 juillet 1998 (no 98-546) qui met en
place un système d'amortissement favorable au profit de
certaines entreprises agréées par le ministère du budget
(ci-après »GIE fiscal«) (5). Cette dérogation figure à l'article
39 CA du CGI, aux termes duquel les opérations de finan-
cement présentant un intérêt économique et social signifi-
catif ne sont pas soumises à la limitation d'amortissement
et peuvent être réalisées par l'intermédiaire d'un GIE
(Groupement d'intérêt économique). Le bien financé doit
être amortissable selon le mode dégressif sur une durée
d'au moins huit ans et l'investissement doit présenter un
intérêt économique et social significatif. Le prix
d'acquisition du bien doit correspondre au prix de marché.
Les coefficients d'amortissement dégressif habituels sont
majorés d'un point. L'utilisateur final doit être une société
exploitant le bien dans le cadre de son activité habituelle
et doit pouvoir acquérir le bien à titre permanent à la fin
du crédit-bail.

(5) Le GIE, constitué généralement par des établissements
financiers, acquiert le bien à financer, lequel doit être
acquis au prix de marché, et le donne en crédit-bail à
l'utilisateur. Les loyers versés par l'utilisateur et le prix de
levée de l'option d'achat en fin de contrat permettent au
GIE de couvrir son propre financement, intérêts et capital
compris.

(6) En raison des amortissements dégressifs et des frais finan-
ciers qui, par définition, sont concentrés sur les premières
années d'utilisation du bien, les résultats du GIE sont forte-
ment déficitaires au cours de ces années et deviennent
bénéficiaires au cours d'une seconde période, lorsque le
montant des loyers perçus excède le total des charges
constatées (amortissements et frais financiers compris).
Dès lors que le GIE relève du régime des sociétés de
personnes, les déficits qu'il constate au cours de ses
premières années d'activité viennent en déduction des
bénéfices imposables réalisés par ses membres à raison de
leurs activités courantes. Selon les autorités françaises les
économies d'impôt ainsi obtenues par les établissements
financiers durant les premières années de l'opération sont
compensées par les suppléments d'impôt qui apparaissent
ensuite lorsque le GIE réalise des bénéfices. Cependant, ce
décalage dans le temps permet de dégager un gain de
trésorerie utilisé par le GIE pour offrir des conditions
financières plus favorables aux utilisateurs des biens.

(7) Le régime prévoit aussi la rétrocession à l'utilisateur du
bien des deux tiers de l'avantage fiscal retiré par le GIE.
Cette rétrocession est effectuée sous forme de diminution
de loyer ou de minoration du montant de l'option d'achat.
Enfin, la revente du bien par le GIE à l'utilisateur, lorsque
les deux tiers de la durée normale d'utilisation du bien
sont écoulés, fait l'objet d'une exonération des plus-values
de cession. En principe, les biens éligibles doivent être
acquis à l'état neuf mais les navires d'occasion font l'objet
d'une exception.
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(1) Dz.U. C 74 z 10.3.1998.
(2) Dz.U. C 70 z 19.3.2002 (poprzednio wielosektorowe ramy pomocy

regionalnej na rzecz ważnychprojektów inwestycyjnych, Dz.U. C
107 z 7.4.1998).

(3) Dz.U. C 37 z 3.2.2001 (poprzednio wspólnotowe ramy pomocy
państwa na rzecz ochronyśrodowiska naturalnego, Dz.U. C 72 z
10.3.1994).

(4) Dz.U. C 13 z 17.1.2004 (poprzednio wspólnotowe kierunki
pomocy państwa na rzecz transportumorskiego, Dz.U. C 205 z
5.7.1997). (5) Ou autres »véhicules fiscaux transparents«.



(8) En ce qui concerne la notion d'intérêt économique et
social significatif dont la démonstration par le demandeur
est nécessaire pour profiter de la dérogation, les autorités
françaises ont indiqué qu'il n'existait pas de lignes direc-
trices pour évaluer cet intérêt et que l'examen se faisait à
la lumière des retombées indirectes de l'investissement sur
le bassin d'emploi, les conditions de concurrence, le déve-
loppement de l'activité dans la zone économique
concernée.

(9) Les autorités françaises estiment que la Commission a elle-
même considéré dans sa décision du 8 mai 2001 (6) que
les Groupements d'intérêt économique et les avantages
fiscaux qui peuvent découler de leur application ne consti-
tuent pas des aides d'État. À la demande de la Commis-
sion, les autorités françaises ont également fourni une liste
des bénéficiaires du régime par secteur d'activité.

Secteurs Demandes
d'agrément

Décision
d'agrément

Investissements maritimes 142 110

Investissements aéronautiques 32 18

Investissements ferroviaires 5 2

Investissements industriels 7 3

Investissements spatiaux 3 0

(10) En ce qui concerne l'application du régime au secteur du
transport maritime les autorités françaises ont indiqué
que, c'est dans un contexte marqué à la fois par le souci
d'enrayer la stagnation du nombre des navires de
commerce immatriculés dans les registres français et par
la volonté de réduire la dépense fiscale, que le législateur a
adapté le crédit-bail fiscal au secteur du transport mari-
time.

3. APPRÉCIATION DU RÉGIME AU REGARD DE
L'ARTICLE 87 DU TRAITÉ

(11) La Commission considère à ce stade, que le régime du GIE
fiscal est un régime d'aide au sens de l'article 87, para-
graphe 1, du traité CE, car il semble satisfaire cumulative-
ment les critères développés ci-après.

(12) En premier lieu, la mesure doit procurer un avantage qui
allège les charges qui grèvent normalement le budget des
entreprises. Cet avantage doit être sélectif en ce qu'il favo-
rise certaines entreprises.

(13) En second lieu, l'avantage doit être octroyé au moyen de
ressources de l'État.

(14) En troisième lieu, la mesure en cause doit affecter la
concurrence et les échanges entre les États membres.

3.1. Existence d'un avantage

(15) Le recours au GIE fiscal concerne trois acteurs: le GIE lui-
même, l'utilisateur du bien financé et l'investisseur qui est
le membre du GIE et finance le bien.

(16) Le GIE lui-même, au niveau du quel est pratiqué
l'amortissement déplafonné, mais dont les résultats sont
imposables entre les mains de ses membres en proportion
des droits qu'ils y détiennent. N'étant pas redevable de
l'impôt, le GIE ne semble pas devoir être regardé comme
le bénéficiaire de l'avantage fiscal.

(17) Pour l'investisseur, membre du GIE, l'avantage est
constitué par la diminution des bénéfices imposables (et
par conséquent la diminution de l'impôt dû) et par la
possibilité de déduire de ses propres résultats le déficit
constaté au niveau du GIE. La disposition dérogatoire —
l'article 39 CA du CGI — prévoit que certaines opérations
de financement présentant un intérêt économique et social
significatif ne sont pas soumises à la limitation de
l'amortissement fiscalement déductible prévue par l'article
39 C. Les membres du GIE peuvent ainsi imputer durant
la première période de la dépréciation du bien pendant
laquelle les résultats du GIE sont déficitaires, le résultat
négatif du GIE sur les bénéfices réalisés dans le cadre de
leurs activités courantes, sans tenir compte de la limitation
établie par l'article 39 C. L'avantage est d'autant plus
important que le coefficient »normal« applicable à la
dépréciation des biens du même type est augmenté d'un
point. Selon les autorités françaises la majoration a pour
objectif de renforcer la performance du dispositif. Cet
avantage fiscal doit être diminué des cotisations supplé-
mentaires d'impôt que les membres du GIE auront à subir
durant la seconde période de la dépréciation du bien,
lorsque le résultat du GIE redevient bénéficiaire.

(18) Les autorités françaises ont avancé l'argument que les
économies d'impôt obtenues ainsi durant les premières
années de l'opération sont neutralisées par les supplé-
ments d'impôt qui sont constatés ultérieurement lorsque
le GIE commence à réaliser des bénéfices (les loyers payés
excèdent les annuités d'amortissement). Toutefois, il y a
lieu d'observer que même dans le cas d'une hypothétique
neutralisation, les investisseurs participant aux GIE fiscaux
sont favorisés par rapport aux entités soumises au régime
de droit commun qui n'ont pas la possibilité de se préva-
loir de l'imputation susmentionnée, puisque l'article 39
CA du CGI limite la déduction de l'amortissement au
montant du loyer perçu par le GIE.

(19) En outre, les membres du GIE doivent rétrocéder deux
tiers de cet avantage à l'utilisateur du bien, néanmoins il
garde un tiers qui constitue son propre avantage. Ils
restent les bénéficiaires de l'avantage fiscal résultant du
déplafonnement de l'amortissement, même si cet avantage
est ramené au tiers de son montant net actualisé, le reste
venant en déduction du loyer versé par l'utilisateur. Par
ailleurs, le GIE fiscal peut également bénéficier, le cas
échéant, d'une exonération des plus-values, en cas d'une
cession anticipée du bien.
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(6) JO L 12 du 15.1.2002, p. 33.



(20) L'utilisateur du bien financé, lequel déduit de son bénéfice
imposable la charge que constitue le loyer versé au GIE.
Dans la mesure où ce loyer est diminué d'une partie de
l'avantage fiscal résultant du montage financier, cet utilisa-
teur reçoit un avantage financier sous forme de réduction
de charge. Mais cette réduction de charge déductible se
traduit par une augmentation de sa base imposable et
donc de l'impôt dû. Par voie de conséquence, l'utilisateur
ne semble pas recevoir d'avantage fiscal. Toutefois,
l'avantage pour l'utilisateur du bien semble résulter de
l'obligation pour les membres du GIE de lui rétrocéder les
deux tiers de son propre avantage. Par le biais de ce méca-
nisme, l'utilisateur final voit les charges, grevant son
budget du fait de la souscription du crédit-bail avec le GIE
fiscal, diminuées.

3.2. Sélectivité

(21) À ce stade, la Commission estime que plusieurs indices de
sélectivité peuvent être relevés:

(22) En premier lieu, la Commission constate que le bénéfice
de la mesure est conditionné à l'octroi d'un agrément
préalable du Ministre du Budget afin de vérifier que
l'investissement présente un intérêt économique et social
significatif. Bien que l'article 77 de la loi du 2 juillet 1998
mentionne cette notion, elle ne fait selon les autorités
françaises l'objet d'aucun décret ou circulaire en vue de
définir précisément son champ d'application. En particu-
lier, le critère d' »intérêt économique et social du projet,
notamment en matière d'emploi« paraît vague, étant
donné qu'il n'existe aucun lien précis entre l'impact en
termes d'emploi et le montant de l'investissement réalisé.
Les autorités françaises ont admis qu'il n'y avait aucun
texte législatif ou réglementaire traitant de cette condition
d'une manière plus détaillée. La Commission ne peut donc
exclure à ce stade que le Ministre du Budget dispose d'un
pouvoir discrétionnaire d'appréciation au sens du point
12 de la Communication de la Commission sur
l'application des règles en matière d'aides d'État aux
mesures relevant de la fiscalité directe des entreprises (7).
L'existence d'un pouvoir discrétionnaire semble permettre
aux autorités de l'Etat membre de sélectionner les bénéfi-
ciaires d'un régime d'aide selon des critères subjectifs. Or,
les statistiques fournies par les autorités françaises font
apparaître que certains dossiers ont fait l'objet de refus en
raison de l'absence d'un intérêt économique et social signi-
ficatif.

(23) En deuxième lieu, un second élément qui considéré
ensemble avec l'élément discrétionnaire, est susceptible de
renforcer le caractère sélectif du régime en cause résulte
de la circonstance qu'en pratique les entreprises utilisa-
trices des biens sont principalement d'entreprises actives
dans le secteur du transport. D'après le dispositif, les utili-
sateurs finals des biens doivent être des sociétés qui
exploitent le bien dans le cadre de leur activité habituelle.
En effet, compte tenu de la durée d'amortissement de 8
ans fixée par la loi, les biens en mesure de bénéficier du
régime sont essentiellement des moyens de transport tels
que les trains (15 ans), les avions (13 ans) et les navires (8
ans). Cette démarche des autorités françaises a eu pour
effet de concentrer l'impact du régime sur le secteur du

transport et en particulier du transport maritime. Cet
aspect est confirmé par les réponses fournies par les auto-
rités françaises aux questions posées par la Commission.
Les informations fournies montrent clairement qu'en
pratique la plupart des demandes d'agrément pour bénéfi-
cier du régime dérogatoire concernent les investissements
dans le secteur du transport (182 sur 189 des demandes
d'agrément reçues concernent le secteur du transport
ferroviaire, aérien, maritime ou spatial). En outre, le
secteur maritime représente à lui seul 75 % des dossiers
présentés au Ministre du Budget pour obtenir son agré-
ment. Cette part monte à 82 % si l'on considère le total
des agréments accordés. D'ailleurs, les travaux parlemen-
taires relatifs à la mesure en cause (8) laissent entendre que
l'objectif recherché est d'aider la flotte commerciale mari-
time française. Ceci semble être confirmé par le fait que
seuls les navires font l'objet d'une exception qui leur
permet de bénéficier du régime dérogatoire même dans le
cas où il ne s'agit pas d'un bien acquis à l'état neuf.

(24) Il est vrai que la durée de huit ans permet de réserver
l'avantage aux biens d'équipement lourds pour lesquels le
retour sur investissement nécessite un délai long. C'est un
argument qui justifie économiquement le principe de
l'application de cette condition. En effet, il est de jurispru-
dence constante que pour être qualifiée de mesure géné-
rale et donc échapper à l'interdiction de l'article 87 du
traité, une mesure fiscale sélective doit pouvoir être justi-
fiée par la nature et l'économie du système fiscal (9). Néan-
moins, les autorités françaises n'ont fourni aucun argu-
ment qui puisse justifier cette dérogation par la nature ou
l'économie du système fiscal français.

(25) En dernier lieu, seules peuvent bénéficier du régime les
entreprises membres d'un GIE, ayant acquis des biens
meubles à l'état neuf ayant une durée d'amortissement
supérieure à 8 ans. Dès lors, toutes les entreprises dans
une situation similaire qui investissent dans un bien avec
une durée d'amortissement inférieure à 8 ans ou, si la
durée est supérieure à 8 ans, qui ne remplissent pas le
critère de l'intérêt économique et social significatif
mentionné précédemment, sont exclues du bénéfice de la
mesure en cause. En pratique, la Commission estime à ce
stade que ce dispositif peut avoir pour effet de restreindre
le nombre des bénéficiaires potentiels principalement aux
seules entreprises disposant d'actifs permanents significa-
tifs.

(26) Au vu de l'ensemble des considérations qui précèdent, la
Commission estime que le régime en cause est susceptible
de constituer un régime sélectif bien que l'article 39 CA
du CGI n'empêche d'autres secteurs industriels de bénéfi-
cier du mécanisme susvisé. En effet, la Cour de justice a
considéré dans son arrêt du 12 juillet 1990 (10) que le fait
qu'une mesure soit en théorie ouverte à tous les secteurs
n'exclut pas son caractère sélectif, à partir du moment où
la mesure favorise en pratique un secteur déterminé. Ce
raisonnement a été confirmé par le récent arrêt GEMO (11),
où la Cour a qualifié de sélectif un régime bénéficiant aux
activités d'élevage et d'abattage qui a, très accessoirement,
également bénéficié à d'autres activités.
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(7) JO C 384 du 10.12.1998.

(8) Rapport no 449 (1997-1998) de MM. Alain LAMBERT et Philippe
MARINI, fait au nom de la commission des finances, déposé le 26
mai 1998.

(9) CJCE 2 juillet 1974 dans l'affaire C-173/73 Italie/Commission.
(10) CJCE 12 juillet 1990, Société CdF Chimie azote et fertilisants SA et

Société chimique de la Grande Paroisse SA contre Commission ,
aff. C-169/84, Rec. p. I-3083.

(11) 20 novembre 2003, aff. C-126/01.



(27) Enfin, il convient de rappeler que la Commission s'est déjà
prononcée sur la nature d'aides d'État de montages fiscaux
similaires à celui mis en place par l'article 39 CA du CGI
quant à leur mécanisme, mais fondés sur une autre base
juridique — l'article 199 undecies B du Code général des
impôts (12). En outre, la décision de la Commission du 8
mai 2001 susmentionnée invoquée par les autorités fran-
çaises ne peut pas constituer un précédent dans le cas
d'espèce, d'une part car le régime examiné ici est différent
de celui qui a fait l'objet de cette décision et d'autre part
car cette décision avait pour objet d'examiner la compati-
bilité non pas des mesures en question mais de l'aide à la
restructuration en faveur de Brittany Ferries.

(28) Par conséquent, il apparaît que le régime du GIE fiscal est
susceptible de favoriser certaines entreprises en leur confé-
rant de manière sélective les avantages fiscaux évoqués.
Cette différenciation ne peut pas être justifiée par la nature
ou l'économie du système fiscal français, puisque, en
l'espèce, les autorités françaises n'ont pas fourni des argu-
ments à cet égard (13).

3.3. L'avantage doit être octroyé au moyen de
ressources de l'État

(29) Dans le cas présent, il semble que la réduction de l'assiette
imposable des membres du GIE du fait de la déductibilité
des déficits d'amortissement ainsi que l'exonération des
plus-values dans le cas d'une cession anticipée du bien
entraînent une diminution des ressources de l'État.

3.4. Affectation de la concurrence et des échanges
entre les Etats membres.

(30) Selon la jurisprudence constante de la Cour européenne
de justice et du Tribunal européen de première instance,
les échanges entre les États membres sont affectés lorsque
l'entreprise bénéficiaire exerce une activité économique
impliquant des échanges entre États membres. Le simple
fait que les aides renforcent la position de cette entreprise
par rapport à celle de ses concurrents dans les échanges
intracommunautaires permet de conclure que ces
échanges sont affectés.

(31) Ce critère apparaît d'emblée rempli dans la mesure où, en
premier lieu, les organismes qui consentent la location, en
particulier les établissements financiers, exercent une acti-
vité économique transfrontalière. Ces sociétés et les autres
membres du GIE fiscal sont actifs dans de nombreux
secteurs de l'économie, où ils sont en concurrence directe
avec d'autres entreprises.

(32) En deuxième lieu, les biens amortis peuvent être achetés,
et en pratique ils sont achetés dans les autres Etats
membres. Par ailleurs, les utilisateurs effectifs des biens

amortis affectent par leurs activités commerciales les
échanges entre les Etats membres.

3.5. Conclusion

(33) En conclusion, à ce stade, la Commission considère que
tous les éléments constitutifs de la notion d'aide d'Etat
sont réunis et que le régime du GIE fiscal est susceptible
d'entraîner des distorsions de concurrence tant pour ce
qui semble être une mesure d'aide pour le secteur du
transport que pour les organismes qui consentent la loca-
tion ou la mise à disposition des biens.

4. EXAMEN DE LA COMPATIBILITÉ

(34) Dans la mesure où le régime du GIE fiscal semble consti-
tuer une aide d'État au sens de l'article 87, paragraphe 1,
du traité CE, il y a lieu de porter une première apprécia-
tion sur son éventuelle compatibilité à la lumière des
dérogations prévues aux paragraphes 2 et 3 de l'article 87
du traité CE.

(35) Les dérogations prévues à l'article 87, paragraphe 2, du
traité CE ne sont pas d'application en l'espèce.

(36) La dérogation prévue à l'article 87, paragraphe 3, point
(a), qui prévoit la possibilité d'autoriser des aides destinées
à favoriser le développement économique de régions dans
lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans
lesquelles sévit un grave sous-emploi, ne saurait être invo-
quée du fait que les mesures ne sont pas limitées régiona-
lement. Il en va de même pour la dérogation prévue à
l'article 87, paragraphe 3, point (c), qui autorise les aides
visant le développement de certaines régions.

(37) De même, les autorités françaises n'ont jamais invoqué
que le régime concerné rentre dans la catégorie des projets
d'intérêt européen commun éligibles à la dérogation
prévue à l'article 87, paragraphe 3, point (b). Dans la
mesure où il ne vise pas à promouvoir la culture et la
conservation du patrimoine, il ne saurait bénéficier de la
dérogation prévue à l'article 87, paragraphe 3, point (d).
Selon les autorités françaises le mécanisme du GIE fiscal
permet de participer à l'objectif de soutien aux intérêts
maritimes communautaires. Toutefois, cet objectif ne doit
pas être confondu avec l'intérêt européen commun qui, en
principe, exige l'engagement des plusieurs Etats Membres.

(38) Enfin, il convient d'examiner si le régime en question est
susceptible de bénéficier de la dérogation prévue à l'article
87, paragraphe 3, point (c), qui autorise les aides facilitant
le développement de certaines activités pour autant que
les conditions des échanges ne soient pas altérées dans
une mesure contraire à l'intérêt commun.
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(12) Cas N 96/b/03 loi de programme pour l'outre-mer: mesures
fiscales en faveur des DOM, N 502/02 Caraïbes Air Transport
programme 2002, N 427/03 Air Austral, N 474/03 Air Caraïbes
programme 2003.

(13) 26 septembre 2002, aff. C-351/98.



(39) Les autorités françaises estiment que le régime du GIE
fiscal est lié à la réalisation des investissements sociaux et
économiques importants, contribuant à l'amélioration de
la sécurité maritime, à la création d'emplois et à la forma-
tion de marins et d'officiers, à la protection de
l'environnement et aux économies d'énergie. À cet égard,
il faut souligner que, en ce qui concerne la création
d'emplois, le Règlement de la Commission concernant
l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides
d'Etat à l'emploi (14) dispose que le niveau de l'aide ne doit
pas dépasser ce qui est nécessaire pour inciter à la création
d'emploi. En l'espèce, la Commission constate que il n'a y
pas un lien entre l'impact en termes d'emploi et le
montant de l'investissement réalisé qui pourrait permettre
à la Commission de considérer ce régime comme compa-
tible avec le marché commun. De même, puisqu'il n'existe
pas un lien direct entre le montant de l'investissement et
l'impact sur les objectifs invoqués par les autorités fran-
çaises, la Commission ne peut pas accepter l'amélioration
de la sécurité maritime, la formation de marins et
d'officiers, la protection de l'environnement et l'économie
d'énergie comme justifications valables rendant le régime
compatible avec le marché commun. En tout état de cause
les autorités françaises n'ont pas démontré à ce stade que
les bénéfices accordés dans le cadre du régime étaient
proportionnés aux objectifs visés. En outre, le régime ne
semble pas satisfaire aux lignes directrices concernant les
aides à finalité régionale (15), ni à l'encadrement multisec-
toriel des aides à finalité régionale en faveur de grands
projets d'investissement (16). En effet, le régime n'est pas
limité aux régions françaises éligibles aux aides à finalité
régionale et ne tient nul compte des seuils prévus par
l'encadrement multisectoriel précité. La Commission
estime également à ce stade que le régime n'est pas
conforme aux dispositions de l'encadrement communau-
taire des aides pour la protection de l'environnement (17)
dans la mesure où les textes régissant le régime ne garan-
tissent pas que les dispositions de cet encadrement soient
respectées. Enfin, la Commission estime à ce stade que le
régime ne satisfait pas aux conditions prévues par les
orientations communautaires sur les aides d'État au trans-
port maritime (18). En effet, la Commission a constaté à de
nombreuses reprises que des aides pour l'achat de véhi-
cules de transport ou actifs mobiles n'étaient, en principe,
pas compatibles avec le marché commun.

(40) De même, les avantages fiscaux accordés dans le cadre du
régime précité ne sont pas liés à la réalisation des objectifs

susmentionnés d'une manière précise et prévisible qui
pourrait permettre à la Commission d'apprécier leur
compatibilité.

(41) Le régime en question ne semble pouvoir a priori bénéfi-
cier d'aucune des dérogations prévues à l'article 87 du
Traité. En conséquence, la Commission exprime ses doutes
quant à la compatibilité du régime du GIE fiscal avec le
marché commun.

5. CONCLUSION

(42) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission invite la France, dans le cadre de la procé-
dure de l'article 88, paragraphe 2, du traité CE, à présenter
ses observations et à fournir toute information utile pour
l'évaluation de la mesure dans un délai d'un mois à
compter de la date de réception de la présente. La
Commission invite vos autorités à transmettre immédiate-
ment une copie de cette lettre aux bénéficiaires potentiels
de l'aide. La Commission sollicite aussi les informations
concernant le montant de l'aide accordé aux bénéficiaires
du régime.

(43) La Commission invite également la France et les tiers inté-
ressés à présenter des observations et à fournir tout
élément utile pour déterminer s'il existe, dans le chef des
bénéficiaires du régime, une confiance légitime de nature
à imposer la prévision de mesures transitoires. En particu-
lier, la Commission invite les entreprises qui ont fait
l'objet d'un refus des autorités françaises et celles qui ont
pu obtenir un agrément au titre de l'article 39 CA de
CGA de témoigner de leur cas individuel. Les parties inté-
ressées, ayant déjà bénéficié du régime, sont invitées à
répondre si elles auraient néanmoins réalisé leur investis-
sement sans agrément du Ministre du Budget.

(44) Par la présente, la Commission avise la France qu'elle
informera les intéressés par la publication de la présente
lettre et d'un résumé de celle-ci au Journal officiel de l'Union
européenne. Elle informera également les intéressés dans les
pays de l'AELE signataires de l'accord EEE par la publica-
tion d'une communication dans le supplément EEE du
Journal officiel, ainsi que l'autorité de surveillance de
l'AELE en leur envoyant une copie de la présente. Tous les
intéressés susmentionnés seront invités à présenter leurs
observations dans un délai d'un mois à compter de la date
de cette publication.”

13.4.2005C 89/20 Dziennik Urzędowy Unii EuropejskiejPL

(14) JO L 337 du 13.12.2002 (antérieurement les lignes directrices
concernant les aides à l'emploi, JO C 334 du 12.12.1995).
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des aides à finalité régionale en faveur de grands projets
d'investissement JO C 107 du 7.4.1998).
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